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REPUBLic,1JE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIWUE fL or· NC 62 - 14 

• 

· P0RTANT MODIFICATION DE LA LOI N° 60-26 
· Dl:l 21 JUILLET 1960 PORTANT:,!CREATION 

. DE L'ORDRE NATIONAL DU DAHOMEY . 

-~-----~-----
L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, 
Le Président de la Républiq~e promulgue· là loi'd6nt la teheur sait: 

' ARîlÇLE 1er~-:- Les disposi tiens ci-après de· la ,l0i n° ,60-26 du 
21 Juillet 196Q port.ant création de l'Ordre Nati:ën~l-du Dahol)ley 
sont rriodifie'es comme suit : . . 

Article 6 J Au lieu de.: 

. Les ·fonctions :d6 Président du Conseil ·dl?,,dn'Drdre sont 
incompatibles avec celles de membre du Gouv.ernement, ou avec le man-
dat de député à l'Assemblée Législative. ·· 

Le Président du Conseil de 1 1 0rdre National assure 
1 1 aclministration _de _1 1 Qrdre. Il travaille directement avec le Chef 
de 1 1.Etat,''il e,ntre ·a·u Conseil des Ministres .tdub?s les fois que 
le. Pie111ier '.Ministre j ug~' 'èÔnvenable de 'l'y àppEiler pour <;!iscu;ter des 
intéI'ôts· dEf l' Ordre • ... : .. ~- .. ~- .... -~ ...... ·~.-.. ~ .- ... o ;_~·• •• .- g,. ~ ... --~ ., ••• :• ... 
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incoi:npatibies 
oàt de tiéputé 

L I R E 

Les fonctions de Président du Conseil de 1 1 0rdre ;ônt 
aveë celles de membre du Gouvernement ou avec le man
à l'Assemblée Nationale, · 

Le Président du Conseil de 1 1 0;dre assure. 'i 
l'Administration de 1 1 0rdre. 11·travaille-directement avec le Chef 
de l'Etat, Il entre au Conseil des Ministres toutes les fois que 
le Présidèrit de la Républiq~e juge tonvenable de l'y appeler pour 
discuter des intérl'lts O de 1 1 OI1dre, \ 

Le reste sans changement. 

Article 7: Au lieu de : 

Le nombre total des décorations attribué dans une 
année r'ie peut· excéder l!lix Cheva'liers, trois, Offici<,rs, deux Comman-
deurs :Bt: un Grand Off; :iJc ier. -, , _ " · ,, _ 

A t:!.tie -excepi;ionnè+,· c,e coritirg~~t pourr'i~tre_dqu:
blé en 1960 uniquement pour per:mettre _de d6qor1=f des p~r,%otmàli tés 
des Etat-s de la Communauté ou 'cles Etats étrangers. 
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L I R E 

Le nombre to:t,al d.e s. clécorations attribué dans une 
année ne peut excéder : vîngf .citÎq' Chevaliers, quinze 

0

0ffiCi€rS, 
dix Comman<leur.s et trois Grands Officiers, 

Toutefois, les décorations attribuées à des person
nalités d'autres Etats ou à des étrangers viennent en augmentatio~ 
du contingent ci-dessus fixé. 

Article 11 . : .Au lie1.1 de : · 
• 

. , .... L'~ s '~ëtes d'héroïsme qui feront l'objet dfi.me oi';o·po
si tïon e,xceptionnolle du Ministre· compétent qoürront ·apt,ès avis 
conforme du Conseil de l'Ordrê, dispens'er des conditi.on's ·rèquises 
à l'article 9 de la présente Loi, 

Les membres de l'Assemblée Législative et les Mi~is
tres en .. exe11cice ,ne _peuvent faire l'objet d.e propos~t.ions pendant 
la duré'e· de leur mandat, .. 

L I R .E • . ' 
: . · . Les' actes d' hérol.sme .. qui feront, 1 1 cibje t d'une, ptopo~. 

sition exceptionrielle du .Ministrô compftent pourront'apr~s,avis 
conforme du ·conseil de l'Ordre, dispenser des .conditions re'quises 
à l'article 9 de là présente Loi, · 

Article 13 : Au lieu de : 

Les nominations;et :1es prorriotions sont faites èl) 
principe une fois par an, à l'occasion de la F~te Nationale de la 
République du Dahomey. . ... t ~ ~ ••• • .,,o a •• o ••••• o.~:.: •••• , ••• o •••• o. Q .- • 

··········· .......... .,.,~ 

pe les 1lr . Les nominat,ions et or'omot;i,ons sorit faites en princi
Aoôt et 4 Décembr~ de•chaque,annéd, . 

Article 16 : 

changement, 

Au lieu de : 
~ r 

,Le;i.$ insignes des dighités de Grar,1d Officier et de 
Grand Croix sont remis obligatoirement_ par' le Qhef·, de l'Etat, 
Grand_ly!aS'.tredeJ'Ordre,· En cas,d'em!?_~.cherpent,,,le Chef de l'Etat 
peut,, p~r ~rrête se ,f,atre suppl'fer par; le Premier; Ministre ou par 
le Président du Conseil de l'Ordre, ., · 

... / ... 
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L I R E : 

·.Les· insignes des dignités de Gr.and Officier et de Grand Croix 
s::nt; rc~ obligatoirement par le Chef de 1 'Etat, Grand Ma'î.tre de 
l' Ordre, . . .,, ,·. , · , : 

En cas d ':empêchemer:it, le,,,e;:rhef de l 'Efat 'peut, par arrêté; 
se faire suppléer par le· \lice-P:z:é:s.'ident de. la République ou par 
le Présideht'd\J Conseil -de. 1 1 0rdrc~ ,. '· . . . . . ' ' . : . - . . . 

Lès insignes des autres ~rades sont remis aux récibien
daires pàr un membre de l'Ordre d'un grade au moins égal, et qu'ils 
auront choisi pour parrain, Ce choix<doit être notifié au préala- .. 

<tble au Conseil de l'Ordre, · 

· Les Ministres peuvent procéder aux remises des croix de 
Chevaliers, Officiers et Commandeurs. 

Article 17: Au lieu de: 

Les insignes de_s autres grades sont remis aux ,réc:i.pi,cen-,. 
daires par un membre.de l'Ordre d'un grade au moins égal, et qU'il's 
auront choisi pour parrain. Ce choix doit être notifié au préala-
ble au Conseil de l'Ordre. · 

Les ·Ministres· peuvent procéder aux remises des croix 
de Chevaliers, Officiers et Commandeurs. 

. ' ' ·1::' . 

L ,I; R E : 

, : Lës<Chèfs'éie Mis.siens à l'Etranger, peuvent, à titre, 
exceptionrn,1,. êtr.e autoris@s par Décret• du Prés:i;dent de la Rêpub~i
que, à procéder à. la remise de· toutes, les décorations.· ci-dessus 
mentionnées,,. ·. ·' ···'t" 

Article 20 : Au lieu ge, : 

Les membi-e's de 1 1 Ordre sont tenus,. de. rembourser le prix 
des insignes qui leur seront f.ournis par 1 'Adr'ninis trateur sauf 
s'ils sont. ~nO.ige.-nts·. •.•a•0t.·~.··~· •. 0 ••••• _Q~··••<l·••.•0•9••0•00_••oa••·"~·· 

,' , , · , . • ·., •• 0 0 0 î· 
.,•••o•••••o,00000,0••0•0••••••·'•~•••••0•~••• 0 •••• 0 .. •·•• .. ••••••

1
- • 

p~);:.~, ··, '.iz-. . 
Les membrE?.s de P Ordre sont tenus de, rembourser le 

prix des insign·es qui leur seront· fournis oa:r l'Administ~io'n sauf 
s '.ils sont indig,ents., 

Le reste sans changement. 

Article 21 ·•Au lieu de : 

Interdiction est faite aux membres de·ie prévaloir de 
cette qualité.dans un but de réclame financière sur _tout prospec
tus annonce commerciale, tracts ou document scfmilàire ·sous peine 
d I u~e amende de 2 .coo à 200.'000 francs et d'un empr1s6nnement de 
l à 12 mo'is ou de 1 1 une de ces deux peines seulement, 
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.L I R · E : 
• -~- • • • • , .; 1 "'...,.:~/r ~/;i· . . ,· :x 

~•· · .. Interdiction est faite aux membres de se prévaloir dè• 
,J·e~~e-,qiJa;.~<1:~1;d,,~1;:s,·ùr, but d~ rfcli,me, fina~ç~è:r':· sut.tout prospectus, 

annônce commerciale,· tracts ou document s1.m1l"a1.rè· sous· pe·ine _d'une 
amende de 2,000 à 200.000 .franc~ e't, d''\in èmprisonnemeh"t de 1 à · 
12 moi_s ou de l'une de ces d_eux peines seulement. 
,.. ''":; <.~-:: ~::· ;?·'·, ; , -~-. .,·~- 1 •• ;'-•·Jt·'·,,. 

· ·_ ',-, Le pbrt illégaid'é's''ins7ignes·· de l''Ordre Nàtional et 
·t' üsùt'pat1on' de la qllaÏ i't6 do membre's de' '1 1 Ordrê>' serbn't ):Juni,s è. 1 un 
emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d'une 'amende de' 25.000 à 500,QOO 

.[~~\~,;~ en mon11?~f locale, 

Article 22: Au lieu de : 

L'insigne de l'Ordre Nationa:l du Dahomey es't1 une. êtoile 
à cinq branches doubles émaillées de noi~;· des rayons sont disposes 

i ê:r'l'trê les :branch~.s dè l'étoile. 

' · A '1 1·avers', au centre de l 'etoile·, se trouve un motif 
comportant une pirogue surmontée de deux'réê;a'des en·trec:roisées et 
d',un arc bandé avec flèche. Ce motif est encerclé d'une double palmL 

:-: (• • ', : • ('. l ! ,••' •,- a • :• !• i1 • •: ,'. .·• • l : • 

Le revers porte une r:oürorine sur laque 11E! 1est, gravée 
l'inscription "REPUBLI~VE DU DAHOMEY", A 1 1 intérieur de cette cou
ronne est inscrite la devise : " Fra terni té - Justice - Travail", 

... ·.· .. · ,. Le ru.ban est mo.iré; d'une largeur de 36m/m il est 
. ,amarante. <e'(;' poi::te ·e.n ·son ci:intre ur\ liséré ro\.ige êle 2m/m de large 

er\cadr~ par d
0

eû_x lHiêrés j\,ünes et verts de 'lm/m de ,J/ârèj'e C)'\acüh. 
' - ' •. ·- 1 -_ • fi . 1· ' .- · ' , l."" , · , ·. · " " f • 

Les insignes de Chevalier' (lt• Officier son.t''portés · 'sus
pendus au ruban sur le côté gauche de la poi tr_ine, Le diamè_t~e de 
l'insigne est de 45m/m; les rayons sont eh v\.?rrnei1. Le ruban d''Of
ficie:i;, cqp1porte au cehtF~e ,t1ne ro_set~\?, 

.. . , - -, ' ,l 

.. 'L'es' c'ornmadèi~urs porteJÎt 'Ta 0écoiatiori,en qï'av·ate; 
1 1 insigne est idehtique à celui de Chevalier mâ1i-s' ·mé'suré' 60m/m de 

· ·diamètre. 

Les grends Officiers por'tent sur le côté droit une 
·' plél'que de S)O. m/m, de diamè:t;re sur, l_?g.uelle les rayons de l 'insi-

gne sorit di.amante.s, · · 
• ·: . ''. ' -. : : J ·_t_. . 1. :..\ 

L'insigne de Grand Croix est iderifiètliè' ~ te'lüi de' 
Chevalier mais a un diamètre de 70 m/m; il est attaché au bas d'un 
larg& ruban aux couleurs de 1 1 ordre porté en s'autoir, •· ··. ' 

Le détenteor porte en out~e ~ur le cBté gauche la 
plaque de Grand Officie:r,lii· 

- 'f ,.,,. 

ConseiL 
•·. , . ·Les l]lÇ),dèles· d~ 

de J.'Ord:i;è•~ .. 

l -!· . Ir_ '. 1 

ch9.cyn 1des, :ii1;1,sii1,ne·s ,sont•, déposés. au 

"· 1 .. , 
ï '' 
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L I R E 

L'insigne de l'Ordre National du Dahomey est une étoile 
à cinq branches doubles émaillées de noir; des rayons sont dispo
sés entre les branches de l'étoile, 

A l'avers, au centre de l'étoile, se trouve un motif 
comportant une pirogue surmontée de deux récades entreeroiséee 
et d'un arc bandé avec flèche, Ce motif est encerclé d'une double 
palme, 

Le revers porte une couronne sur laquelle est gravée 
1 1 inscription 11 REPUBLil,\JE DU DAHOMEY", A 1 1 intérieur de cette 
couronne est inscrite la devise 
"Fraternité - Justice - Travail,", 

Le ruban est moiré; d'une largeur de 36 m/m il est ama
rante et porte en son centre un liséré rouge de 2 m/m de large 
encadré par deux lisérés jaunes et verts de 1 m/m de large chacun, 

Les insignes de Chevalier et Officier sont portés sus
pendus au ruban sur le côté gauche de la poitrine, Le diamètre de 
l'insigne est d_e 45 .m/m; les rayons sont en vermeil, Le ruban d 1 0f
ficier comporte au centre une rosette, 

signe est 
diamètre. 

90 m/m de 
mantés, 

Les Commandeurs portent la décoration en cravate; l'in
identique à celui de ,Chevalier mais mesure 60 m/m de 

~t:-
Les Grands Offi'c iers portent sur le côtél(une plaque de 

diamètre sur laquelle les rayons de l'insigne sont dia-

Le détenteur porte en outre l'insigne d'Officier. 

L'insigne de Grand Croix est identique à celui de Che
valier mais a un diamètre de 70 m/m; il est attaché au bas d'un 
large ruban aux couteurs de l'Ordre porté en sautoir, 

Le détenteur porte ~n outre sur le côté gauche la pla
que de Grand Officier, 

Les modèles de chacun des insignes sont déposés au Con
seil de l'Ordre, 

ARTICLE 2,- La présente Loi sera exécutée comme Loi d'Etat.-

.AiV.Œ'LIATI ONS: PORTO-NOVO, le 26 FEVRIER 1962 
J.O,R.D;--· 
p .R. 
A/N,D, 
Cour buprême 
Ministres 
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